
  2017/230 

COMMUNE DE GREZIEU LA VARENNE 

 

DELIBERATION  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU QUINZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT 

****************************** 

L’AN DEUX MIL DIX SEPT 

Le 15 décembre  

 

Sous la présidence de M. Bernard ROMIER, Maire, 

Ont siégé : Mesdames Eliane BERTIN, Béatrice BOULANGE, Monia FAYOLLE,  Geneviève GARNIER,  

Laurence MEUNIER, Sophie MONTAGNIER, Anne-Virginie POUSSE, Claudine ROCHE,  Renée 

TORRES, Chantal VARAGNAT et Messieurs, Eric BESSENAY, Jean-Marc CHAPPAZ,  Gérard 

CROYET, Jean-Luc DUVILLARD, Jacques FORAT, Laurent FOUGEROUX, Pierre GRATALOUP,  

Jacques MEILHON, Hugues JEANTET, Mario SCARNA,  Michel LAGIER  

 

Pouvoirs : Eric PRADAT donne pouvoir à Renée TORRES, Jean-Claude CORBIN, donne pouvoir à 

Gérard CROYET, Bernard GUY donne pouvoir à Hugues JEANTET, Emilie SOLLIER donne pouvoir à 

Jean-Marc CHAPPAZ, Patrick BOUVET donne pouvoir à Jacques FORAT, Stéfania FLORY donne 

pouvoir à Claudine ROCHE, Sylvie JERDON donne pouvoir à Pierre GRATALOUP 

 

SECRETAIRE DE SEANCE   : M.Hugues JEANTET 

                                                                            

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX élus             : 29  

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX présents     : 22 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX représentés : 7 

CONVOCATION EN DATE : 8 décembre  2017 

DATE D’AFFICHAGE :   28 décembre 2017 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE 

GREZIEU-LA-VARENNE  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------2017/116 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l’évolution des besoins de la commune, 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

Vu l’avis du CT du CDG69 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : après en avoir délibéré par  

 

29 VOIX POUR 

VOIX CONTRE 

VOIX ABSTENTION 

 

 

DECIDE à compter du 18 décembre 2017 :   

 

- L’emploi d’agent de restaurant scolaire et école (Temps Non Complet 28h00) sera désormais 

ouvert aux grades d’adjoint technique et d’adjoint technique principal de 2ème classe.   



2017/231 

 

- L’emploi de responsable des services scolaires (Temps Complet 35h00) sera désormais ouvert 

aux grades d’animateur et d’animateur principal de 2ème classe.  

 

DECIDE à compter du 1er janvier 2018 :   

- De créer un emploi affecté au poste « d’agent d’accueil/ état civil, référent gestion des salles et 

des associations » ouvert à temps non complet (28h00) sur le grade d’adjoint administratif.  

 

- De modifier les missions affectées à l’emploi « d’agent spécialisé bâtiment » ouvert à temps 

complet. Cet emploi sera affecté au poste de « chef d’équipe technique» et ouvert aux cadres 

d’emploi d’agent de maitrise et d’adjoint technique. 

 

DIT que le tableau des effectifs de la commune est actualisé en conséquence.  

 

 

 

Fait les : jour, mois et an que ci-dessus 

Ont signé au registre les membres présents 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

   

                                                                    Bernard ROMIER 

                                                                   Maire de GREZIEU LA VARENNE 

  


